
 

   

   Commune de BALLENS 
        Rue du Collège 5 
           1144 Ballens 

       

                                                                    Type de demande   Abattage   Élagage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

RÉFÉRENCES LÉGALES :  Loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager et  
son règlement d’application 

 

Ballens, le 26 janvier 2026         Au nom de la Municipalité de Ballens 

Le Vice Syndic   La Secrétaire 

 

                   J. Christen    G. Neuenschwander 

Voies de recours au verso 

OBJET(S) CONCERNÉ(S) 

   Arbre isolé                  Haie             Allée d’arbres             Autre : ....................  

Essences : 4 frênes et 2 sapins 

LOCALISATION :    Parcelle no 460      Ballens, Froideville 12             

   

MOTIF DE LA REQUÊTE (état sanitaire, motif invoqué (art. 15 LprPnp))   

Arbres malades, d’une certaine hauteur. Penchent dangereusement en direction du chalet 

 

REQUÉRANT              

Nom,  prénom : COEYTAUX Fabien 

Adresse :              La Vy de Bière 12C, 1144 Ballens  

DÉCISION 

 Requête autorisée          Sans publication    Requête refusée   

Pilier public   du :    28 janvier au 26 février 2026 

Conditions :   En raison du danger pour le bâtiment ECA no 213, la dispense d’enquête  

est accordée 

  

 

   

DECISION  ABATTAGE  OU  ELAGAGE D’ARBRE    N° 2026/01 

 


